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PRÉAMBULE 

I. INTRODUCTION 

Laval Agglomération (ancien territoire) a approuvé son Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) 

le 16 décembre 2019. Il a, par ailleurs, fait l'objet d'une modification simplifiée approuvée le 27 

septembre 2021 et d'une première modification de droit commun, approuvé le 20 décembre 2021. 

De plus, d'autres procédures d'évolution du PLUi sont en court : 

¶ Une modification de droit commun n°2, prescrite par arrêté le 8 avril 2022; 

¶ La Révision allégée n°1 prescrite par Délibération du Conseil Communautaire le 03 octobre 
2022, 

¶ La Révision allégée n°2 prescrite par Délibération du Conseil Communautaire le 03 octobre 
2022, 

¶ La Révision allégée n°3 prescrite par Délibération du Conseil Communautaire le 03 octobre 
2022, 

¶ La Révision allégée n°4 prescrite par Délibération du Conseil Communautaire le 30 janvier 
2023. 

 
La présente pièce a pour objet de présenter la Révision allégée n°5 du PLUi. 

Elle a été conçue de la façon la plus claire possible afin de mettre facilement en évidence les 

changements apportés au document d'urbanisme en vigueur.  

Cette évolution du document concerne les pièces suivantes : 

¶ Le rapport de présentation, à travers l'ajout de la présente notice explicative, 

¶ Le règlement graphique, 

¶ Les OAP.  
 
Les pièces corrigées se substitueront au document en vigueur après l'approbation de la révision allégée 
par le Conseil communautaire.  

II. COORDONNÉES DU MAÎTRE D'OUVRAGE 

La procédure de révision allégée n° 5 du PLUi est menée par Laval Agglomération sous l'autorité de : 
 

Monsieur le Président de Laval Agglomération 
Hôtel communautaire 

1, place du Général Ferrié 
CS 60809 

53008 LAVAL Cedex 

III. LA PROCÉDURE DE RÉVISION ALLÉGÉE DU PLUI 

a) OBJECTIF DE LA RÉVISION ALLÉGÉE N°5 

Le PLUi a été approuvé le 16 décembre 2019. Il s'agit d'un document "vivant" qui doit nécessairement 

évoluer pour garantir la cohérence entre planification et projets. Dans cette perspective, et par 

délibération du Conseil Communautaire du 19 juin 2023, le Président de Laval Agglomération a prescrit 

la Révision allégée n° 5 du PLUi. 

L'objectif de la révision allégée n°5, est le déclassement d'une haie bocagère protégée au PLUi au titre 

de l'article L151-23 du code de l'urbanisme, présentant un intérêt écologique limité, pour permettre 

l'aménagement d'une voie de circulation et d'accès à un futur quartier.  
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b) LE CHAMP D'APPLICATION DE LA RÉVISION ALLÉGÉE 

Le choix de la procédure est fixé par le Code de l'urbanisme. C'est au regard de ses dispositions et 

notamment de l'article L. 153-34 que la procédure de révision allégée est mise en œuvre. 

Le plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) fait l'objet d'une procédure de révision dite «allégée» 

pour la distinguer de la révision générale lorsque la collectivité envisage de : 

¶ réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 

¶ réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance ; 

¶ créer des orientations d'aménagement et de programmation valant création d'une zone 

d'aménagement concerté. 

À noter que la procédure de révision allégée ne peut pas changer les orientations générales définies 

par le PADD. 

c) L! aL{9 9b s¦±w9 59 [A PROCÉDURE 

Les articles L153-8, L153-11 et R153-12 précisent les modalités de mise en œuvre du projet de révision 

allégée. 

L153-8 : « Le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de : 

1° L'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 

d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale, en collaboration avec 

les communes membres. L'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale arrête les modalités de cette collaboration après avoir réuni une conférence 

intercommunale rassemblant, à l'initiative de son président, l'ensemble des maires des communes 

membres ; 

2° La commune lorsqu'elle n'est pas membre d'un tel établissement public, le cas échéant en 

collaboration avec l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle 

est membre ». 

L153-11 : « L'autorité compétente mentionnée à l'article L. 153-8 prescrit l'élaboration du plan local 

d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément à 

l'article L. 103-3. 

La délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée aux personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

L'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délai prévus à l'article 

L.424-1, sur les demandes d'autorisation concernant des constructions, installations ou opérations qui 

seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution du futur plan dès lors qu'a 

eu lieu le débat sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement durable 

». 

R153-12 : « Lorsqu'il décide d'engager une procédure de révision en application de l'article L. 153-34, 

le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire saisit 

l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal qui délibère sur les objectifs 

poursuivis et les modalités de la concertation conformément à l'article L. 103-3. 

La délibération qui arrête le projet de révision du plan local d'urbanisme peut simultanément tirer le 

bilan de la concertation organisée en application de l'article L. 103-6. 
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L'examen conjoint des personnes publiques associées a lieu, à l'initiative du président de 

l'établissement public ou du maire, avant l'ouverture de l'enquête publique. 

Le projet de révision arrêté, accompagné du procès-verbal de la réunion d'examen conjoint, est soumis 

à l'enquête publique par le président de l'établissement public ou par le maire. » 

d) ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Le décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions relatives à 

l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme et des unités touristiques nouvelles, pris 

en application de l’article 40 de la loi ASAP, vient transformer le régime applicable aux documents 

d’urbanisme et aux unités touristiques en matière d’évaluation environnementale. Ce décret réécrit 

les dispositions du chapitre IV, relatif à l’évaluation environnementale, du titre préliminaire du livre 

1er du code de l’urbanisme. 

Pour ce qui concerne les PLU, une évaluation environnementale est requise pour leur révision lorsque 

les nouvelles dispositions sont susceptibles d’avoir une incidence notable sur l’environnement en vertu 

des critères définis par l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 et que : 

¶ soit l’incidence de la révision porte sur plusieurs aires du territoire couvert par le PLU pour une 

superficie totale inférieur ou égale à un millième de ce territoire, mais ne devant pas dépasser 

cinq hectares, 

¶ soit l’incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire 

couvert par un PLUi pour une superficie totale inférieure ou égale à un dix-millième du 

territoire dans la limite de cinq hectares. 

 

Ainsi, le projet faisant l'objet de la révision allégée n°5 du PLUi n'est pas soumis à évaluation 

environnementale systématique. Cependant, au regard des enjeux, de l'objet même de la présente 

procédure, et conformément à la délibération du Conseil Communautaire du 19 juin 2023, une 

évaluation environnementale directe du projet de révision allégée est réalisée, sans demande 

préalable d'examen au cas par cas.  

e) L'ENQUÊTE PUBLIQUE (ARTICLES L. 153-42 ET L. 153-43) 

L'enquête publique sera organisée sur l'ensemble de ce territoire. 

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs, ainsi que, le cas échéant, les avis émis par les 

personnes publiques associées, les communes et la CDPENAF, seront mis à la disposition du public 
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pendant toute la durée de l'enquête publique selon les modalités qui seront définies dans l'arrêté 

d'enquête publique.  

À l'expiration du délai de l'enquête, le commissaire-enquêteur dressera un procès-verbal de synthèse 

des observations. Après observations éventuelles apportées par le Président de Laval Agglomération, 

le commissaire-enquêteur transmettra son rapport et ses conclusions motivées. 

Les modalités de l'organisation de l'enquête publique seront précisées dans un arrêté du Président de 

Laval Agglomération qui sera pris ultérieurement.  

À l'issue de l'enquête publique, le projet de révision allégée du PLUi de Laval Agglomération sera 

soumis à l'approbation du Conseil communautaire. 

IV. LE CONTENU DU DOSSIER 

Le dossier de révision allégée n°5 du PLUi comporte des éléments des pièces suivantes : 

¶ la présente notice explicative des modifications apportées qui sera, au terme de la procédure 

ajoutée au rapport de présentation ; 

¶ l'évaluation environnementale du la révision allégée ;  

¶ la délibération de prescription de la procédure ; 
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EXPOSÉ DU PROJET 

I. LE PLUI DE LAVAL AGGLOMÉRATION 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) a été approuvé par le conseil communautaire du 16 

décembre 2019. Il regroupe sur son territoire d’application les 20 communes de l'ancien territoire de 

Laval Agglomération.  

 

Il détermine : 

¶ Les règles précises d'occupation des sols (zones urbaines, à urbaniser, zones naturelles ou 

agricoles, zones à vocation d'activités économiques...) 

¶ Les règles de constructibilité (hauteurs maximales, implantation des bâtiments, aménagement 

des espaces extérieurs…) 

¶ Des intentions d’aménagement sur des secteurs de projet ou des thématiques transversales 

(Zones d'Aménagements Concertés, patrimoine, etc.) 

Le PLUi a, par ailleurs, fait l'objet des procédures suivantes : 

¶ une modification simplifiée approuvée le 27 septembre 2021 ; 

¶ une modification de droit commun n°1, approuvé le 20 décembre 2021 ; 

¶ Une modification de droit commun n°2, approuvée le 23 mars 2023 ; 

¶ Une modification de droit commun n°3, approuvée le 16 décembre 2024 ; 

¶ Les Révisions allégées n°1 et n°3 approuvées le 18 décembre 2023 ; 

¶ La Révision allégée n°4 approuvée le 18 mars 2024. 
 
De plus, d'autres procédures d'évolution du PLUi sont en cours : 

¶ La Révision allégée n°6 prescrite le 21 mai 2024. 

PLUi Laval Agglomération  

PLUi pays de Loiron  
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II. LOCALISATION 

Le projet se situe au sud de la commune de L'Huisserie, à l'est du cœur de bourg.  

La commune de L'Huisserie fait partie des 34 communes de Laval Agglomération ; EPCI créée en 2019 

et résultant de la fusion de la CC du Pays de Loiron et de Laval Agglomération. Le territoire de projet 

est couvert par le PLUi de Laval Agglomération (20 communes, avant fusion). 

La partie de la haie concernée par le déclassement, de 125 mètres linéaires environ, borde le chemin 

du Fougeray, à l'Est. Ce chemin dessert le futur lotissement du Fougeray, couvert par l'OAP n°36 du 

PLUi de Laval Agglomération. 
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III. CARACTÉRISTIQUES DU SITE DE PROJET 

Le chemin du Fougeray se situe à l'est du cœur de bourg de l'Huisserie.  

 

p Vue localisation haie 

En l’état actuel, la haie localisée à l'Est du chemin du Fougeray présente, sur la section concernée par 

l’élargissement de la voie, un caractère discontinu et une strate essentiellement arbustive, sans sujet 

arboré important, et donc un potentiel limité sur le plan écologique. 

 

p Photographie : haie localisée à l'Est du chemin du Fougeray, déclassée dans la procédure de 

révision allégée 

HAIE DÉCLASSÉE DANS LE 

CADRE DE LA RÉVISION 

ALLÉGÉE 

CHEMIN DU FOUGERAY 
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Par ailleurs, la haie à l'Ouest du chemin du Fougeray accueille plusieurs arbres présentant des traces 

actives ou indices de présence d’insectes xylophages protégés (Grand capricorne). Tout élargissement 

du chemin au sud de la voie actuelle risquerait d’impacter ces arbres, notamment au niveau du 

système racinaire (analyse Noème Environnement). 

 

p Haie localisée à l'Ouest du chemin du Fougeray, non impactée pas la présente procédure 
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IV. RÈGLES D'URBANISME APPLICABLES 

a) LE ZONAGE 

 

Les zones 

La haie concernée par la 

procédure est en secteur UB-

2 du PLUi. La zone UB-2 est 

une zone urbanisée, 

correspondant au "Tissu bâti 

majoritairement récent et à 

vocation d’habitat 

individuel".  

Les prescriptions 

La haie est protégée au titre 

de l'article L151-23 du CU. 

Pour cette prescription, le 

règlement stipule que : 

"La suppression d'une haie ou d'un alignement d'arbres repéré au plan de zonage est interdite. Cette 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ƭϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όŎƻǳǇŜǎ ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŞƎŞƴŞǊŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƘŀƛŜ ŀǊǊƛǾŞŜ Ł 

maturité, élagage, ébranchage des arbres d'émondes et de têtards). 
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La suppression d'une haie ou d'un alignement d'arbres repéré au plan de zonage peut être autorisée : 

¶ sur une longueur inférieure à 10 mètres pour créer un accès ς notamment pour le passage 

ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ς ou permettre l'extension d'une construction existante ; 

¶ pour assurer la sécurité ou la salubrité publique si leur état sanitaire le justifie. Le cas échéant, 

les talus existants devront être conservés. 

Toute suppression devra être compensée dans le respect des mesures suivantes : 

¶ replantation dans des proportions identiques (linéaire supérieur ou, a minima, équivalent) et, 

de manière privilégiée, sur le terrain d'assiette du projet (en cas d'impossibilité, cette 

compensation sur un autre terrain devra permettre la constitution ou le renforcement d'une 

haie bocagère ou d'un alignement d'arbres). 

¶ intérêt environnemental équivalent : avec talus et/ou fossé si concerné, avec une ou plusieurs 

connexions biologiques et de préférence perpendiculaire à la pente pour les haies ; 

¶ un choix ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

La reconstitution d'une haie peut se situer sur un emplacement de haies à créer ou à restaurer identifié 

sur le règlement graphique. 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜǇŞǊŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ 

l'objet d'une déclaration préalable suivant l'article R. 421-23 du Code de l'urbanisme. 

Afin d'éviter les ombres portées et de s'assurer de la protection du système racinaire, un espace de 

protection minimal est maintenu. Il est de 3 mètres de part et d'autre du tronc des arbres ou correspond 

Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ƘƻǳǇǇƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci est supérieure à 3 mètres de 

part et d'autre du tronc." 
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b) L'ORIENTATION D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 

L'OAP du Fougeray n°36 concerne la zone AU à proximité de la haie à déclasser. Celle-ci n'entre pas 

dans le périmètre de l'OAP.  

 

p Localisation et périmètre de l'OAP n°36 ς Le Fougeray 

Cependant, la démarche ERC mise en place dans le cadre de la procédure de révision allégée amène à 

faire évoluer cette OAP. Le détail de ces modifications figure dans la partie dédiée de la présente notice 

: " PIÈCES DU PLUI MODIFIÉES".  

V. PRÉSENTATION ET JUSTIFICATION DU PROJET 

a) JUSTIFICATION 

À la suite de l'urbanisation du lotissement de La Perrine, et conformément aux documents d'urbanisme 

en vigueur, la commune de l'Huisserie souhaite aménager le site du Fougeray.  

L'OAP n°36 du PLUi précise la programmation attendue pour cette zone d'une superficie globale de 

26.6 ha dont 19 environ sont destinés à l'urbanisation. Avec une densité attendue de 20 logements/ha, 

le nombre minimum de logements à créer est donc de 380. 

L'OAP précise également les modalités de desserte de la zone : une voie principale de desserte nord-

sud se raccordant sur le chemin du Fougeray au nord et sur le chemin de Bonne, au sud. 

Afin d'assurer la fluidité du trafic, et la bonne desserte de la zone, les études préalables menées ont 

démontré la nécessité de travailler sur une voie principale de desserte en double sens de circulation, 

au niveau des deux points d'accès à la zone. 

Au niveau du chemin de Bonne, le raccordement peut être réalisé sans souci majeur, sur le réseau de 

voiries existantes. 



 

Révision allégée n°5 – Notice explicative   16 
 

Au niveau du chemin du Fougeray, il existe en revanche une difficulté en raison de la faible largeur du 

profil de voie existante (de l'ordre de 3 à 3.50m de large hors accotements enherbés). Ainsi, il n'est pas 

possible à l'heure actuelle pour deux véhicules de se croiser aisément. 

 

p OAP PLUi en VIGUEUR 

Afin de permettre la desserte Véhicules Légers et Poids Lourds du lotissement, au regard du nombre 

global de logement projeté, un profil de voie circulée de 5.50 m minimum est requis. Ce profilage de 

voie va donc nécessiter des travaux de terrassements conséquents (reprise de structure, élargissement 

et couches de finition de voirie).  

Il existe cependant à ce jour au règlement du PLUi :  

¶ Une indication de "haies et alignements d'arbres à préserver au titre du L151-23 du Code de 

l'Urbanisme de part et d'autre du chemin du Fougeray. 

¶ Deux arbres isolés remarquables à protéger sur le linéaire situé à l'ouest du chemin du 

Fougeray.  

Les études environnementales réalisées sur le site ont permis de constater que : 

¶ le linéaire de haie situé à l'ouest du chemin du Fougeray présente une réelle qualité paysagère 

et écologique, en raison de la multiplicité des sujets remarquables qu'il comporte. 

¶ Le linéaire de haie situé à l'est du chemin du Fougeray est réellement dégradé et présente un 

potentiel limité sur le plan écologique : 

Á absence et/ou discontinuité de plantations sur une part importante du 

linéaire, 

Á pas de sujet arboré existant majeur, 

Á présence d'une strate arbustive disparate.  
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L'objectif de la présente révision allégée est ainsi de déclasser une partie de la haie au nord du chemin 

du Fougeray, présentant un intérêt environnemental moindre, afin d'aménager une voie de 

circulation.  

Enjeux : Permettre l'aménagement d'une voie de circulation routière en perspective de 

l'urbanisation de la zone AU du Fougeray.  

Modification nécessaire : Déclassement d'une partie d'une haie protégée au titre de la Loi 

Paysage dans le PLUi de Laval Agglomération.  
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p Plan d'aménagement du chemin du Fougeray ς Document provisoire  
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b) COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LE PADD DU PLUI 

L'ensemble des évolutions apportées n'entrent pas dans le champ de l'article L.153-31 du code de 

l'urbanisme. Elles ne modifient pas les orientations du projet d'aménagement et de développement 

durables (PADD).  

L’évolution d'une protection d'une haie s’inscrit dans la continuité du PADD et notamment de l’objectif 

«Défi 2 : Préserver la biodiversité patrimoniale et ordinaire au sein du réseau écologique, et offrir un 

cadre de vie végétal de qualité». En effet la modification du PLUi permet de mettre à jour la protection 

d'une haie présentant un intérêt écologique limité, en s’appuyant sur une étude environnementale. La 

compensation mise en place s'inscrit dans le renforcement des corridors écologiques. De plus, en 

permettant l'aménagement d'un quartier d'habitat, le projet s'inscrit en compatibilité avec les objectifs 

de production de logements du PADD du PLUi et du PLH.  

[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 

ŘΩUrbanisme intercommunal de Laval Agglomération.  

En déclassant une partie d'une haie protégée au titre de la Loi Paysage dans le PLUi de Laval 

Agglomération, ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 

ponctuellement le document dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

VI. INCIDENCES PRÉVISIBLES DU PROJET SUR L'ENVIRONNEMENT, LA QUALITÉ 
DES PAYSAGES ET LA SANTÉ HUMAINE ET COMPENSATIONS ENVISAGÉES 

Une évaluation environnementale a été réalisée. Elle est présentée dans un document à part de la 

notice de présentation. Les éléments ci-dessous constituent une synthèse de cette évaluation 

environnementale ainsi que celle réalisée dans le cadre du PLUi de 2019.  

a) RISQUES ET NUISANCES 

Des risques naturels connus et maîtrisés à travers des PPRl, PPR MT, AZI, … mais qui pourraient être 

exacerbés par les effets du changement climatique 

¶ 1 PPRI sur le territoire, 4 AZI 

¶ 25 cavités souterraines recensées 

¶ Un risque feu de forêts limité : 2 bois concernés par les risques de feux de forêt (bois de 
l’Huisserie et Bois de Gamats) 

¶ 2 communes ayant fait l’objet d’aléas miniers 
Des risques technologiques peu présents sur le territoire : une limitation de l’exposition des 

populations aux risques en lien avec l’amélioration des connaissances liés aux différents sites (3 

SEVESO, 99 ICPE).  

Plusieurs sites sont identifiés avec des enjeux de maitrise de l’urbanisation aux abords : 

¶ Site Mory Team situé à Bonchamp-lès-Laval 

¶ Activité de la SAS Tissus d’Avesnières à Laval 

¶ Activité de la société Union Ferti Mayenne à Laval – ZI Les Touches 

¶ Le stockage de céréales de la CAM à Laval  

¶ Activité de l’entreprise Séché Eco-Industrie à Changé 

¶ Lieu-dit « La Verrerie », exploitée par SECHE Environnement à Changé 

¶ Site GYS situé à Changé 
La poursuite du renouvellement urbain devrait permettre de limiter les pollutions anciennes des sols 

via la reconquête de friches urbaines et délaissés (555 sites BASOL ou BASIAS). 
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Une qualité de l’air globalement bonne dans les espaces plus périurbains sauf aux abords des axes de 

communication, une possible dégradation en lien avec l’intensification du trafic routier (82% de jours 

ayant une qualité de l’air bonne) 

15 communes soumises aux nuisances sonores, à noter le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) lié à 

l’aéroport d’Entrammes 

b) VERS UNE GESTION DURABLE DES DÉCHETS 

Une gestion des déchets globalisée par l’agglomération depuis 2010 avec une forte amélioration des 

performances. Une production d’ordures ménagères en baisse, et inférieure à la moyenne nationale.  

Des tonnages de collecte sélective en forte hausse (collecte de tous les plastiques et papiers).  

Une valorisation importante des ordures ménagères en énergie. 

Une production totale de déchets en légère hausse, des efforts à poursuivre. 

Deux sites de traitement situés à Changé nécessitent  des  périmètres d’isolement. 

Source : Rapport annuel des déchets de 2021 (territoire Laval Agglomération 34 communes) : 

¶ En 2021, 89% des déchets ménagers de Laval Agglomération ont été valorisés 

¶ Total des déchets produits (tout flux) : 68 814 tonnes en 2021 soit : 605 kg/hab./an. 

¶ OMr : 20 552 tonnes soit une moyenne de 181 kg/hab./an, soit -28% /2010, stable depuis 
2020 

¶ 10 déchetteries, 257 PAV aériens, 772 conteneurs enterrés. 

¶ 89% des déchets de Laval Agglomération sont valorisés : 39% en valorisation matière, 19% en 
valorisation organique et 31% en valorisation énergétique. 

 
La part de déchets éliminés est de 11 %, en baisse constante depuis 2010, très proche des objectifs 

européens à 2035 (10%).  

c) POUR UNE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DES TERRITOIRES 

À l’échelle de Laval Agglomération, la consommation d’énergie s’élève à 205 000 tep. 

Les émissions de GES d’origine énergétiques sur l’Agglo s’élèvent à plus de 520 teq CO2 par an, soit 10 

teqCO2 par habitant de l’Agglo 

À l’échelle du SCoT (aujourd'hui caduc), ce sont 14 450 tep d’énergie renouvelable qui sont produits, 

issus principalement de la cogénération thermique et électrique (soit 6% des besoins énergétiques 

finaux). 

 « Territoire à énergie positive », le territoire peut agir sur différents leviers en matière énergétique :  

Le secteur bâti (résidentiel et tertiaire), des démarches d’encouragement à la rénovation thermique 

sont déjà initiées mais les logements sont anciens.  

À noter la présence du réseau de chaleur urbain en déploiement sur Laval au niveau du quartier St 

Nicolas.  

Le secteur des transports avec un réseau de transports en commun efficace mais qui ne dessert pas 

toutes les communes. Avec un risque de précarité énergétique pour certains propriétaires occupants 

qui s’éloignent du cœur d’agglomération (déplacements contraints). La structure urbaine incite à 

l’usage de la voiture, mode de transport largement privilégié aujourd’hui mais le cadre rural est aussi 

propice aux mobilités durables ou innovations locales (co-voiturage). 
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Un fort potentiel de déploiement des énergies renouvelables (biomasse (=méthanisation, haies), 

solaires, éolien) qui couvrent actuellement une faible part de l’énergie consommée. 

d) LA GESTION DE LΩEAU 

Le territoire jouit d’une ressource en eau importante et d’un service de gestion de l’eau potable 

efficace. 16 440m3 d’eau prélevés chaque jour sur la Mayenne en région de Laval et 60% de l’eau 

distribuée à Laval est captée en surface sur la Mayenne. Il existe cependant des points de fragilité de 

la ressource vis-à-vis des pressions à la fois urbaines et agricoles. Les captages bénéficient de 

périmètres de protection. 

Le territoire possède un service assainissement performant avec 19 STEP présentes sur 16 communes. 

La charge hydraulique totale prise en charge par les 19 STEP de l’Agglo sur 16 communes s’élève à 

environ 208 404 eq hab.  

Implantation des stations d’épuration – Source : SCE - Diagnostic et schéma directeur d'assainissement 

– Octobre 2018. 

Une dynamique de mise en cohérence est actuellement en cours sur l’Agglo avec le transfert de 

compétences et l’élaboration des zonages d’assainissement et zonage des eaux pluviales réalisés à 

l’échelle intercommunale. Il s’agit d’un travail d’harmonisation important lancé en 2018 pour une 

gestion jusqu’ici fragmentée à l’échelle communale la plupart du temps.  

L’enjeu de gestion des eaux pluviales est très important sur le territoire notamment du fait des risques 

inondation particulièrement présents sur le territoire (PPRi, Atlas des zones inondables). 

e) TRAME VERTE ET BLEUE /  RÉSEAU ÉCOLOGIQUE 

Une approche trame verte et bleue complémentaire menée à l’échelle du Pays de Laval et de Loiron, 

a permis d’approfondir la connaissance locale de la TVB, au regard du SRCE et du SCoT et ainsi une 

meilleure prise en compte dans le cadre du PLUi. 

Le territoire se caractérise par une diversité des milieux (forêts, bocage, vallées). Les enjeux de 

continuités s’appuient sur les coteaux boisés, les liens entre bassins versants, les continuités 

aquatiques (vallées, cours d’eau et zones humides). Les éléments fragmentant sont liés à l’urbanisation 

et aux grandes infrastructures linéaires (LGV, voies ferrées, Autoroute, nombreux ouvrages sur les 

cours d’eau). 

Une nature en ville particulièrement développée. Des paysages très naturels sont en contact direct 

jusque dans les cœurs de bourgs, donnant une certaine omniprésence ou proximité des espaces à 

caractères naturels ou agricoles. 

Des études bocages et zones humides réalisées sur le territoire permettent de compléter les 

inventaires déjà réalisés et d’harmoniser les approches dans la connaissance du territoire.  

¶ Superficie du territoire en zone humide fonctionnelle (évolution, destruction, restauration) = 
902,4 ha 

¶ Expertise des zones AU potentielles : 140 ha ont été expertisés et 6 hectares de zones humides 
ont été recensées en plus des inventaires initiaux. 

¶ Total des Haies protéger ou à planter dans le PLUi : 1 576 890 ml (dont 3791 ml de haies 
protégées par arrêté préfectoral). 

 
Critères retenus pour la hiérarchisation des haies 
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Carte de la trame verte et bleue 

 

f) PAYSAGE 

Laval Agglomération se caractérise par des paysages vallonnés associés à un  réseau hydrographique 

développé avec pour armature la vallée de la Mayenne.  

Le territoire est particulièrement identifiable par son maillage bocager relativement dense et dans 

l’ensemble bien conservé mais vieillissant (trame arborée très présente). Il existe des risques de 

déstructuration/dégradation du maillage bocager avec l’évolution des pratiques agricoles et 

extensions urbaines qu’il s’agit de prendre en compte. 

Les silhouettes urbaines sont de manière générale bien intégrées dans leur environnement, cependant 

de nouvelles urbanisations en extension urbaine impactent parfois l’intégration des bourgs dans leur 

environnement paysager, notamment du fait du relief marqué (coteau, rebords de plateau, vallées).  

Des coupures vertes parfois soumise à pression de l’urbanisation 
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Des entrées du cœur d’agglomération sont peu marquées et peu qualitatives du point de vue paysager 

(rocade), avec des boulevards à connotation routière, séquences urbaines marquées par des entre-

deux, zones d’activités avant de pénétrer dans un hyper-centre très qualitatif (Site Patrimonial 

Remarquable de Laval).  

Des itinéraires de découverte des paysages sont particulièrement développés et les usages autour du 

tourisme, du sport nature ou encore la présence de la filière équine, activités cynégétique (chasse et 

pêche) sont également représentatifs du territoire. 

g) PATRIMOINE 

Le territoire concentre un patrimoine exceptionnel et riche bien répartis avec des éléments 

exceptionnels ou plus traditionnels (architecture rurale). On note, plus particulièrement, des sites 

emblématiques et protégés : Laval, Parné-sur-Roc et Entrammes comme site archéologique majeur. 

Les principaux secteurs bénéficiant d’une protection particulière sont les suivants :  

53 MH sur le territoire de Laval Agglo, dont 38 à Laval sur 11 communes du territoire. 

¶ 1 site classé et 5 sites inscrits au titre de la loi de 1930 

¶ 1 ZPPAUP à Parné-sur-Roc 

¶ 1 AVAP  à Laval  

¶ 1 « ville d’art et d’histoire » (Laval) 

¶ 1 « petite cité de caractère » (Parné-sur-Roc) 
 
Il est à noter une diversité des typologies architecturales : châteaux, logis, maisons bourgeoises, 

maisons de bourg, fermes, patrimoine industriel, fours à chaux, … 

La mise en scène des centre-bourgs est engagée permettant la valorisation et mise en scène du 

patrimoine. 

Il existe une certaine fragilité du patrimoine du quotidien et petit patrimoine qui nécessite une 

meilleure reconnaissance ainsi un inventaire du patrimoine a été mené dans le cadre du PLUi. 

Des mutations du patrimoine dans le cadre des efforts de rénovation, notamment énergétique, 

densification urbaine… 

434 bâtiments recensés pour le changement de destination 

Les principaux enjeux identifiés, à partir de l’État Initial de l’Environnement, sont les suivants :  

¶ Pour la mise en valeur du patrimoine et de l’identité naturelle et rurale du territoire  

­ Poursuivre la valorisation de la Mayenne et de ses abords ainsi que l’ensemble des 

vallées du territoire. 

­ Agir pour une meilleure reconnaissance et préservation de tous les patrimoines 

(inventaire mené dans le cadre du PLUi) : ensembles urbains caractéristiques ou 

patrimoine du quotidien (châteaux, logis, maisons bourgeoises, maisons de bourg, 

fermes, patrimoine industriel, fours à chaux, …) 

­ Poursuivre le renouvellement urbain et la valorisation des espaces publics des 

centres en lien avec la politique de mise en valeur du patrimoine historique et 

culturel. 

­ De nombreux bâtiments anciennement agricoles à préserver (changement de 

destination) 
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­ Mieux intégrer les nouvelles franges urbaines : adaptation au relief, à l’implantation 

originelle des bourgs, maintien des coulées vertes et coupures d’urbanisation, 

perspectives remarquables… 

­ Éviter le mitage qui fragmente les espaces naturels et agricoles 

­ Veiller à une meilleure connaissance du bocage pour son maintien sur le long 

terme, tout en prenant en compte les pratiques agricoles. 

 

¶ Pour la préservation de la biodiversité et la reconnaissance d’un réseau écologique local 

­ Protéger et restaurer la Trame Verte et Bleue intercommunale : cœurs de natures 

et continuités écologiques en place ou à créer 

­ Amplifier la trame « nature en ville » (parcs et jardins, …), dans toutes ses 

composantes et ses fonctions, garantissant la qualité du cadre de vie, notamment 

au regard des objectif de densification 

­ Prendre en compte les activités de loisirs et de tourisme vert (sports, chemin de 

halage de la Mayenne, voies vertes, activités équestres, promenade, etc …). 

¶ Pour une meilleure prise en compte des risques et une atténuation des nuisances 

­ Limiter l’urbanisation dans les secteurs sujets aux risques naturels et 

technologiques : 

> les inondations, au travers du Plan de Prévention du Risque Inondation 

(PPRI) de la Mayenne de 2003 et des 4 atlas des Zones Inondable (AZI).  

­ les risques mouvement de terrain, au travers d’un Plan de Prévention du Risque 

Mouvement de terrain (PPRMT) couvrant Laval et l’Huisserie, les carrières, les 

cavités naturelles et aléas miniers. 

­ les risques technologiques (3 communes exposées au risque SEVESO …). 

­ Renforcer la connaissance des sites pollués et leur prise en compte dans le 

développement de l’urbanisation 

­ Limiter l’urbanisation dans les secteurs proche des axes produisant des nuisances 

sonores, et aux abords de l’aérodrome d’Entrammes 

¶ Pour une meilleure gestion des ressources et un cycle urbain durable 

­ Adopter une stratégie de gestion des eaux cohérente = nouvelle prise de 

compétence de l’Agglomération 

­ Assurer la protection de la ressource autour des points « sensibles » de captages 

existants 

­ Participer à l’amélioration de la qualité de la ressource en eau et de la restauration 

des milieux aquatiques (vallées, ripisylves, zones humides, étangs, mares) 

­ Anticiper les besoins en eau et en assainissement en lien avec la dynamique de 

développement 

­ Intégrer des systèmes de gestion alternative des eaux pluviales dès la phase de 

conception des futurs projets 

­ Poursuivre les mesures en faveur de la réduction des déchets d’ordures ménagère 

(maillage des lieux de collecte), du développement du tri des déchets et de leur 

valorisation (87% des déchets valorisés en énergie en 2015) 

¶ Pour une accélération de la transition énergétique du territoire 
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­ Viser la sobriété carbone et la performance énergétique par le choix de 

l’organisation territoriale par la mise en œuvre de projets urbains innovants (grands 

projets accessibles aux transports en commun (ex : projet pole Gare), réflexion sur 

la desserte en énergies, réseaux de chaleur et formes urbaines plus compactes. 

­ Limiter le risque de précarité énergétique des logements anciens, privés et publics 

(substitutions des systèmes de chauffage aux énergies fossiles) 

­ Faciliter la mise en place de technologies d’énergies renouvelables et les 

encourager  

­ Favoriser la ville des « courtes distances » dans l’aménagement du territoire futur 

et encourager la progression des mobilités alternatives (TC, modes doux) 

h) ANALYSE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE 

Méthodologie 

Une première analyse terrain a été réalisée sur une partie du site entre mars et novembre 2020. Puis, 

des compléments ont été réalisés entre mars et septembre 2024.  

État initial Faune et Flore 

L’enjeu porté par la végétation n’est pas d’ordre réglementaire ou patrimonial. Dans une perspective 

plus large, c’est le complexe d’habitats de type bocager qui porte le plus d’intérêt. Il est estimé à faible. 

Concernant la faune, les résultats sont les suivants : 

¶ Reptiles identifiés dans ou à proximité de la haie concernée par la révision allégée : Ces 

individus étaient dans des milieux caractéristiques et la diversité apparaît commune mais 

probablement sous-estimée (fréquentation). Les enjeux pour les reptiles sont d’un ordre 

modéré au long des haies et de leur lisières et faible ailleurs. 

 

p reptiles ς protocoles et observations 2024 

¶ Entomologie : Aucune observation directe d’espèce à enjeu significatif n’est à signaler. De 

façon indirecte, la présence de trouées d’émergence caractéristiques du développement du 

Grand capricorne (Cerambyx cerdo) sont à considérer. Les prospections de 2024, marquées 

par une saison pluvieuse, n’ajoutent pas d’espèces supplémentaires. Le peuplement 
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inventorié est commun au territoire. La présence d’arbres favorables aux espèces 

saproxyliques (Grand capricorne) à forte valeur patrimoniale est à considérer. L’enjeu est 

significatif puisque celui-ci est inscrit au titre de l’Arrêté du 6 janvier 2020 fixant la liste des 

espèces animales et végétales à la protection desquelles il ne peut être dérogé qu'après avis 

du Conseil national de la protection de la nature. Les enjeux sont d’un ordre modéré sur les 

haies compte tenu de leur qualité et faible par ailleurs. 

 

p entomologie - espèces contactées 

¶ Mammifères : Ces observations n’apportent pas de remarques exceptionnelles autant d’un 

point de vue quantitatif que qualitatif. Ces espèces sont connues et attendues dans ce paysage 

bocager, les praires et boisements leur sont très favorables. 

¶ Chiroptères : La diversité des mammifères (volants et terrestres) apparaît relativement 

commune au territoire. Cependant, les espèces de chiroptères soulignent le rôle majeur joué 

par les haies et le chemin bocager qui bordent le périmètre du site (organisation territoriale 

entre les gîtes pour des espèces urbaines à forestières, alimentation). Pour les mammifères 

terrestres, les enjeux sont estimés modérés. Pour les chiroptères, ils sont forts au niveau des 

lisières (espèces Vulnérables en liste rouge). Elles sont indispensables à leur écologie et ce 

maillage est déjà considéré comme relictuel localement. 

Enjeu local 

Deux caractéristiques contribuent à la définition de l’enjeu. La première est biologique et procède des 

qualités des écosystèmes et de leurs usages. La seconde procède d’une lecture réglementaire et 

patrimoniale des statuts attribués à l’état de conservation des populations. Ils sont codifiés ainsi : 
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p classification de l'enjeu écologique local 

En résumé : 
Au sens géographique : c’est à la faveur des haies et de leur lisière que se concentrent les enjeux les 
plus significatifs. La composition et les fonctionnalités de ces écosystèmes fournissent les éléments 
propices au bon accomplissement du cycle biologique des espèces. Toutefois, les cultures n’ont pas 
montré d’intérêts particuliers. Ainsi les enjeux sont estimés : 

¶ Forts autour des haies, pour les plus épaisses et avec leur lisière. Ces éléments jouent un rôle 
significatif au bon fonctionnement écologique du réseau local. 

¶ Modérés pour les lisières des haies complétant la trame principale et la mare de la Hamardière. 

¶ Faibles pour les parcelles agricoles cultivées (monospécifique). 
Au sens temporel : compte tenu des variations saisonnières, il est hasardeux de prévoir des périodes 
de faibles activités (hiver chaud, été caniculaire). Les enjeux couvrent l’ensemble des mois de l’année 
mais sont les plus élevés en période de renouvellement des générations. 
Au sens spécifique ce tableau résume les enjeux attribués par groupes d’espèce. 
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La haie concernée par la présente procédure est classée en enjeu local fort du fait des chiroptères, 
espèce fortement dépendante du maillage bocager.  
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i) UN PROJET GLOBAL RESPECTUEUX DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

Conformément à l’OAP, le projet de lotissement du Fougeray s’organise le long d’un boulevard urbain 

reliant le chemin du Fougeray au Nord et le chemin de Bonne au Sud, l’accès se faisant au Nord du 
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hameau de la Hamardière. Le Sud du chemin de la Hamardière (en lien avec la voie de contournement) 

redevient une nouvelle entrée de ville à double sens. 

Le projet s’appuie sur les nombreuses haies existantes et la reconstitution de nouvelles haies pour 

former des écrins de verdure correspondant à des sous-quartiers (futures tranches de travaux). Ces 

derniers sont desservis par des voies secondaires qui se connectent au boulevard urbain. De vastes 

plaines de rétention toujours desservies par un chemin offrent des espaces de respiration dans chaque 

sous-quartier. La zone humide actuellement située sur la pointe Nord-Ouest de l’opération est 

compensée par un nouvel espace en lien avec une plaine de rétention. 

L’ensemble des haies existantes est donc préservé. Les haies bocagères situées en limites Nord, Est et 

Ouest du site et qui s’accompagnent de chemins existants, sont mises à distance des constructions par 

une bande publique de 5m. Les haies intérieures existantes et futures sont toutes longées de chemins 

permettant à la fois leur entretien et leur maintien dans l’espace public. La haie classée située à l'Est 

du chemin du Fougeray est « déplacée » et reconstituée plus à l'Est sur le lotissement de la Perrine 

afin d’assurer un accès au site à double sens tout en préservant la haie classée située à l'Ouest du 

chemin du Fougeray. Le futur quartier situé dans une pente douce et continue orientée vers le Sud 

sera donc fortement intégré par la végétation vis-à-vis du grand paysage ; cela sera confirmé par le 

règlement du lotissement qui prévoit notamment la plantation d’un arbre par jardin.  

Un maillage important de liaisons douces propose des parcours à distance des voitures. Une voie verte 

structurante (piétons/cycles) fait le lien entre celle du lotissement de la Perrine au Nord (en traversant 

le chemin du Fougeray) et celle du contournement Sud (RD910) en aménageant l’emprise nécessaire 

au Sud du hameau de la Hamardière et le long du chemin de la Hamardière. 

Le projet propose une diversité typologique (lots libres, maisons groupées, logements intermédiaires 

et/ou collectifs) source de mixité sociale. Environ 410 logements sont prévus dont 25% de logements 

sociaux, soit une densité de 21.6 logts/ha. Le dépôt d’un premier Permis d’Aménager sur les tranches 

1 et 2 contenant la totalité du boulevard urbain comptera environ 260 logements. 
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p Schéma illustratif de l'aménagement projeté du lotissement des Fougeray ς Document 

provisoire  

j) APPLICATION D'UNE LOGIQUE ERC (ÉVITER, RÉDUIRE, COMPENSER) 

Les réflexions sur la desserte du lotissement du Fougeray, dans une logique ERC, se traduisent par les 

propositions suivantes : 

ÉVITER la haie remarquable située à l'ouest du chemin, en empêchant : 

¶ Tous travaux de terrassement lourds à son pied ;  

¶ Toute circulation de véhicule à son pied, ce qui pourrait causer sa dégradation à terme. 

Pour ce faire, une voie douce serait créée sur une emprise de 3 m le long de la haie "ouest", sur la base 

de la structure de chaussée existante. 

RÉDUIRE les impacts sur la haie située à  l'est du chemin du Fougeray, en conservant la végétation 

existante lorsque cela s'avère possible. 

COMPENSER  la suppression des masses arbustives existantes par la création d'une nouvelle haie 

bocagère sur une largeur de 2m à l'est de la voie, faisant ainsi la transition avec le lotissement de la 

Perrine, sur l'ensemble du linéaire jusqu'à l'entrée du lotissement.  
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p AVP - gestion des haies (préservation, plantation) - Atelier 6ème rue (14/04/2023) 
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Le profil de voie envisagé est présenté sur la coupe suivante (coupe ouest-est) du chemin du Fougeray: 

 

La nouvelle haie plantée présenterait une réelle qualité paysagère et écologique de par les essences 

qui la composeraient et de par la restauration d'une continuité bocagère à l'est du chemin du 

Fougeray. La haie plantée serait pluristratifiée, et comprendrait une strate arbustive et une strate 

arborée, toutes deux composées d'essences locales et identitaires du territoire.  

Pour la strate arborée : plantation de baliveaux 10/12 à raison d'une unité pour 5m2 de haie créée. 

Pour la strate arbustive : plantation de jeunes plants en racines nues 40/60 avec filet de protection 

faune, à raison d'une unité par m2 de haie créée. 

À l'échelle de l'opération, au stade AVP de l'étude, le bilan chiffré concernant les haies bocagères sur 

l'opération serait le suivant : 

¶ 125 m linéaires de haie dégradée /fourrés arbustifs supprimés au niveau du chemin du 

Fougeray (140 m linéaires sont déclassés au PLUi), 

¶ des percées ponctuelles dans les haies bocagères non protégées sur site pour passage d'une 

emprise de voirie (voie en écluse pour limiter l'impact),  

¶ 2 325 m2 de haies bocagères qualitatives créées sur les tranches 1 et 2 du projet / chemin du 

Fougeray et voie verte au sud du lotissement. 

Environ 1200 ml complémentaires de haie bocagère seraient recréés sur les tranches 3, 4 et 5 du 

lotissement (linéaire estimé sur la base du schéma global d'aménagement, surfaces exactes encore 

non définies).  

Accompagnement : La haie supprimée et replantée fera l'objet d'une mesure d'accompagnement 

spécifique (MA3 de l'évaluation environnementale du projet) : Création ou renaturation d’habitats et 

d'habitats favorables aux espèces cibles et à leur guilde 

Cette mesure concerne les haies qui seront plantées dans l’enceinte du projet.  
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Pour les déplacements, l’alimentation et la reproduction des mammifères terrestres et volants, 
l’avifaune et les reptiles, cette mesure reconnecte des trames fragmentées.  

¶ La replantation de haies (avec des espèces locales et adaptées), dans le prolongement du 
chemin du Fougeray (vers le village éponyme).  

¶ Au sud-est du nouveau lotissement de la Perrine. Sur une trame fragmentée connectant la 
haie à l’est du périmètre au boisement (puis à la Mayenne).  

¶ Au sud-ouest du périmètre étudié, la haie connectant la Hamardière à la mare souffre de 
discontinuité.  

 

Le linéaire total approximatif de 1,6 km viendra densifier le réticule bocager. Il sera propice aux espèces 

des milieux urbains à ruraux. Notamment celles impactées et protégées qui ont été contactées lors 

l’état initial : le Chardonneret élégant, le Verdier d’Europe (avec la plantation de conifères 

particulièrement), les Pipistrelles (commune et de Kuhl), la Sérotine commune pour les chauves-souris. 
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p Synthèse des mesures d'accompagnement 
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PIÈCES DU PLUI MODIFIÉES 

I. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS 

La présente procédure de révision allégée entraine la modification des pièces du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal de Laval Agglomération suivantes : 

¶ Règlement graphique ; 

¶ Orientation d'aménagement et de Programmation (OAP) N°36.  

Les autres pièces du PLUi ne sont pas modifiées. 

Le projet porte sur le déclassement d'une haie actuellement protégée au PLUi, présentant un intérêt 

écologique limité. Ce déclassement permettra de supprimer une partie de la haie afin d'aménager une 

voie de circulation.  

Dans une logique ERC, la haie bocagère située à l'Est du chemin du Fougeray sera replantée et 

confortée, afin d'améliorer son état actuel. L'objectif étant de recréer un écrin vert qualitatif et assurer 

la continuité écologique de part et d'autre du chemin. 

Cette haie présentera une largeur de 2m environ, sur talus. 

Le zonage du PLUi est donc modifié en supprimant la haie "à préserver" et en ajoutant un linéaire de 

haie "à créer".  

La présente procédure permet également, dans une logique ERC, de protéger les haies existantes aux 

abords et au sein de la zone AU du Fougeray.  

Au total, la procédure de révision Allégée n°5 amène à : 

¶ déclasser environ 140 mètres linéaires de haies ; 

¶ classer environ 140 mètres linéaires de haies en tant que "haie à créer"; 

¶ classer dans l'OAP du PLUi  environ 2065 mètres linéaires de haies en tant que "haie à 

conserver".  

I. LE RÈGLEMENT GRAPHIQUE AVANT ET APRÈS PROCÉDURE 

 

p Extrait du zonage avant modification 
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p Extrait du zonage après modification 

II. LES ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 
AVANT ET APRÈS PROCÉDURE 

 
p Extrait schéma d'organisation de l'OAP n°36 avant modification 
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p Extrait schéma d'organisation de l'OAP n°36 après modification 

ORIENTATIONS LITTÉRALES AVANT MODIFICATION ORIENTATIONS LITTÉRALES AVANT MODIFICATION 

Orientations et principes d'aménagement 

(…) 

L'empreinte paysagère du site sera renforcée. Le 

projet recherchera à préserver les haies en 

présence. Ces coulées vertes s'appuieront, 

notamment, sur le maillage bocager et sur l'axe 

d'écoulement des eaux pluviales.  

 

Orientations et principes d'aménagement 

(…) 

L'empreinte paysagère du site sera renforcée. Le 

projet recherchera à préserver les haies en 

présence. Ces coulées vertes s'appuieront, 

notamment, sur le maillage bocager et sur l'axe 

d'écoulement des eaux pluviales.  

Les haies créées dans le cadre de l'aménagement 

du site seront à préserver dans le PLUi. 

 

 

 


